
LESANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES92
« Le Parisien » est officiellement habilité pour l•année 2007 pour la publication des annonces judiciaires et légales dans les départements 60, 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94 et 95, par arrêté de chaque préfet concerné.

Divers
société
<J3><O>0000778921</O><J>06/11/07</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000339492</B><M>DIVERS</M><R> </R></J3>

SARL PROXIMITY
Capital : 7 622 euros

Siège social :
508 avenue Roger Salengro

92370 CHAVILLE
RCS NANTERRE 440 972 701

Au cours de l'AGE des associés du 1er
octobre 2007, au siège de la société et avec
acte sous seing privé, il a été décidé ce
qui suit :
- Augmentation du capital social de la société
par acquisition de 500 nouvelles parts de
la société "JOSAKA SPORT". Celui-ci est
porté à un montant de               15 244,90

<J3><O>0000778642</O><J>06/11/07</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>2</C><B>0000144183</B><M>SA EFIMO DAMBREVILLE</M><R>CAF_JO_0164</R></J3>

ADDITIF
Comme suite au communiqué paru dans
le PARISIEN du 05 juin 2007 édition Paris
et dans le PARISIEN du 05 juin 2007 édition
Hauts de Seine la SOCIETE DE CAUTION
MUTUELLE DES PROFESSIONS IMMO-
BILIERES ET FONCIERES SO.CA.F. 26,
avenue de Suffren 75015 PARIS fait
savoir que la 

SA EFIMO DAMBREVILLE 
8 9 ,  r u e  G a b r i e l  P é r i  9 2 1 2 0
MONTROUGE, anciennement 52,
avenue du Général Leclerc 75014
PARIS bénéficie de la garantie de la
COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARAN-
TIES IMMOBILIERES SA - CEGI 128 rue
de la Boétie 75008 PARIS qui reprend avec
tous ses effets l'antériorité de la garantie
de la SO.CA.F qui a cessé le 08 juin 2007.

Avis divers
<J3><O>0000777342</O><J>06/11/07</J><E>HS</E><V>1</V><P>10</P><C>1</C><B>0000400049</B><M>ARRETE</M><R> </R></J3>

VILLE DE SAINT-CLOUD
ARRETE PORTANT REGLEMENT DE
LA PUBLICITE, DES ENSEIGNES ET 

PRE-ENSEIGNES SUR LE TERRITOIRE
DE LA VILLE DE SAINT-CLOUD

Le MAIRE de la VILLE de SAINT-CLOUD,

VU le Code Général des Collectivités Terri-
toriales,

VU les articles L 581-1 à L 581-44 du Code
de l'Environnement,

VU les délibérations du Conseil Municipal
en date des 1er juillet et 21 septembre 2006,
demandant à M. le Préfet d'engager la
procédure de révision du règlement local
de publicité, de prendre l'arrêté constituant
le groupe de travail et désignant les repré-
sentants de la Ville à ce groupe de travail,

VU l'arrêté de M. le Préfet en date du 31
janvier 2007 désignant les membres du
groupe de travail,

VU les réunions du groupe de travail en
date des 9 mars, 4 avril, 4 mai, 22 mai et
13 juin 2007, au cours desquelles a été
adopté le projet de règlement local de la
publicité, des enseignes et pré-enseignes,

VU l'avis favorable de la Commission Dépar-
tementale des sites, formulé lors de sa
réunion en date du 2 juillet 2007,

VU la délibération du Conseil Municipal en
date du 27 septembre 2007 donnant son
accord au projet de règlement,

A R R E T E :

ARTICLE 1er : Le présent arrêté annule
et remplace le précédent arrêté du 19
septembre 1985.

ARTICLE 2 : La réglementation de la publi-
cité, des enseignes et pré-enseignes, adop-
tée en commission des sites le 2 juillet 2007
et en Conseil Municipal le 27 septembre
2007, est applicable sur le territoire de la
Ville de Saint-Cloud dans les conditions
définies à l'article 8 du décret N° 80-924
du 21 novembre 1980.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera affi-
ché en Mairie. Il fera l'objet d'une mention
dans deux journaux régionaux ou locaux
diffusés dans tout le Département, et sera
publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

ARTICLE 4 : Les infractions constatées
après le délai de deux ans de mise en
conformité seront sanctionnées confor-
mément aux dispositions des articles L 581-

26 à L 581-45 du code de l'environnement.

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Géné-
ral des Services de la Ville de Saint-Cloud,
Monsieur le Préfet, Monsieur le Procureur
de la République, Monsieur le Commis-
saire de Police de Saint-Cloud, Madame
la Directrice des Services Techniques Muni-
cipaux, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée pour
ampliation.

Fait en l'Hôtel de Ville de Saint-Cloud,
Le

LE MAIRE

euros réparti en 1 000 parts sociales.
- Extension de l'activité de la société en
vente de prêt à porter textile et chaussures
de sport et mode en ambulant sur les
marchés.
- Reprise de l'actif et du passif comptable
de la société "JOSAKA SPORT" selon l'ar-
rêté comptable au 30 septembre 2007 ;
ainsi que la reprise de toute son activité.
Garantie totale du passif comptable de la
société "JOSAKA SPORT" envers les tiers.
Mention sera faite au RCS de NANTERRE.

24h/24 et 7j/7

Achetez
en ligne

votre annonce
dans Le Parisien

sur notre site
www .leparisien.fr

Rubrique •Publier votre annonce dans Le ParisienŽ

ou
http://petites-annonces.leparisien.fr

O F F R E S  D • E M P L O I ,  A N N O N C E S  L É G A L E S

Contactez-nous au 01-40-10-51-51
Par e-mail : legales@manchettepub.frPremier journal des cadres et

dirigeants de PME sur votre région

                                               24HEURES                                                

IV                                                                                                                                                                                                        M A R D I 6 N O V E M B R E 2 0 0 7

 CLICHY 
Remise des prix
pour le film
de vacances

A SOIRÉE de projectionL et de palmarès du
premier Festival du film de
vacances organisé par
l•association Balthaz•Art avec
le concours de la mairie
aura lieu le mardi
13 novembre de 20 h 30 à
22 h 30 au cinéma
Rutebeuf. Tarif : 3� . Douze
films ont été présélectionnés
du 15 septembre au
30 octobre 2007 par les
organisateurs du festival. Ces
films seront projetés à un
jury de professionnels le
9 novembre pour
sélectionner les meilleurs.
Quatre Vacanciers d•or
récompenseront les films
primés.

Cinq réunions
de quartier
au calendrier

•ESTle moment de vousC exprimer. Du lundi
12 novembre au lundi
26 novembre, à 20 h 30 à
chaque fois, cinq réunions
publiques de quartier sont
organisées, avec la présence
du maire et de l•équipe
municipale : lundi
12 novembre (Fournier,
Pasteur, Bac d•Asnières) à
l•école Pasteur ; mercredi
14 novembre (Beaujon,
Berges de Seine) à l•école
Jean-Jaurès ; lundi
19 novembre (République,
Victor-Hugo) à l•école
Victor-Hugo ; mercredi
21 novembre (entrée de
ville) à l•espace
Henry-Miller ; lundi
26 novembre (centre-ville) à
l•école
Léopold-Sédar-Senghor.
Renseignements :
01.47.15.72.36 ou sur le site
www.ville-clichy.fr.

L•ACTU EN FLASH

Une enceinte créée en 1925
E STADE Jean-Bouin est un stade deL 12 000 places, juste en face du Parc des Princes. Il

a été construit en 1925, puis rénové en 1970 dans sa
configuration actuelle. En 1975, un gymnase est
construit à côté, puis un terrain de hockey sur gazon en
1982. Historiquement stade du CASG. Paris, il sert au-
jourd•hui comme enceinte sportive du Stade Français
Paris, l•un des clubs phares du rugby français.

Le stade dispose également d•installations pour pra-
tiquer l•athlétisme. Il a d•ailleurs été utilisé dans le
cadre du meeting d•athlétisme de Paris dans les an-

nées 1990 et pour quelques finales du Championnat
de France de football américain !

Le projet d•agrandissement du stade faisait partie du
dossier de candidature de Paris aux Jeux olympiques
de 2012, afin de faire de l•enceinte le lieu des ren-
contres de hockey sur gazon. Un projet repris, malgré
l•échec de cette candidature, dans une tout autre op-
tique : celle d•en faire une enceinte à la hauteur des am-
bitions du Stade Français et de son président, Max
Guazzini.

Boulogne-Billancourt

Les opposants au Jean-Bouin
nouveau reprennent espoir

•IL FAUT savoir créer
ou inventer, il faut aussi«S savoir préserverƒ

Nous allons voir ce que nous pour-
rons faire dans cette direction. »
Voilà ce que lançait publiquement
Christine Albanel, ministre de la
Culture, à propos du stade Jean-
Bouin. C•était lors d•un déplacement
à Boulogne-Billancourt.

Ces deux petites phrases sibyllines
ont fait naître des espoirs dans le
camp des adversaires au grand pro-
jet de démolition et reconstruction
de cet équipement mené par Paris
pour les rugbymen du Stade Fran-
çais. Réunis dans un collectif hétéro-
clite, les opposants (dont font partie
la ville de Boulogne, les associations
de riverains et le concessionnaire ac-
tuel) doivent annoncer de nouvelles
actions la semaine prochaine.

Un secteur
très résidentiel
Les anti-extension aimeraient bien
voir les anciennes installations pro-
tégées au titre du patrimoine, ce qui
entraverait les rêves parisiens. Jean-
Louis Tourlière, secrétaire général
du collectif, interprète les déclara-
tions de la ministre de la Culture po-
sitivement : « Nous considérons que
le stade pourrait être classé comme
un témoignage de l•architecture des
années 1930. »

Interrogée plus précisément juste
après avoir tenu ses propos, Chris-
tine Albanel était alors beaucoup
plus prudente : « A ce niveau, je ne
suis pas encore saisie du dossier. Je
suis passée sur les lieux. Pierre-Ma-
thieu Duhamel (NDLR : le maire UMP
de Boulogne)a voulu me montrer la
configuration du site. »

Les adversaires combattent
l•agrandissement du stade Jean-
Bouin de 10 475 à 18 000 places,
avec parking souterrain et galerie
commerciale.

Le coût estimé dépasserait les

110 M � . Un recours contre la déli-
bération de la Ville de Paris sur le
projet de reconstruction a été déposé
en avril devant le tribunal adminis-
tratif, en s•appuyant sur une jurispru-
dence du Conseil d•Etat : les oppo-
sants demandent l•annulation de la
décision parce que le projet coûterait
trop cher et qu•il manque d•intérêt

général. Les associations de riverains
redoutent des nuisances supplé-
mentaires dans ce secteur hyper-ré-
sidentiel.

Le député UMP de Boulogne,
Pierre-Christophe Baguet, mais
aussi son homologue UMP du
XVIe arrondissement, Claude Goas-
guen, sont également membres du

collectif. « Lors de l•intervention que
les opposants feront la semaine pro-
chaine, les élus ne s•exprimeront pas,
car nous ne voulons pas de récupé-
ration politique, précise Jean-Louis
Tourlière. Le projet du stade Jean-
Bouin, c•est d•abord un problème de
riverains et de cadre de vie. »

C.G

BOULOGNE-BILLANCOURT, MARS 2007. Les anti-extension du stade Jean-Bouin aimeraient bien voir
les anciennes installations protégées au titre du patrimoine. (LP/ROBERTO CRISTOFOLI.)


